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VIGNETTE AUTOMOBILES 2011 

 
Propriétaires : de Véhicules de Tourisme 
                      de Véhicules Utilitaires  

                          de Véhicules de Transport  
      de Voyageurs. 

 

La période d’acquittement de la vignette automobiles 2011 débutera le 
Mercredi 01 Juin 2011. 

 
Elle prendra fin le Jeudi 30 Juin 2011 à 16 Heures. 
 
La vignette automobile est disponible auprès : 
 

- des Receveurs des Impôts ; 
- des Receveurs d’Algérie Poste. 

 
N’’attendez pas le dernier moment pour vous acquitter de cette obligation 

légale. Evitez les chaînes d’attente et les désagréments qui en résultent. 
 
 
Par ailleurs, les automobilistes sont priés de s’assurer du tarif légal de leur 

vignette avant son acquisition. Toute vignette non conforme au tarif légal ci-
dessous entraîne le retrait de la carte d’immatriculation qui ne sera restituée qu’après 
présentation  d’une vignette conforme majorée de 100%. 
 

S’agissant des véhicules utilitaires, le tarif de la vignette est fixé selon le 
Poids Total en Charge (PTC) et non pas selon la charge utile. 

 
Aussi, il est précisé que la carte provisoire de circulation (carte jaune) tient 

lieu de la carte d’immatriculation (carte grise), par conséquent la vignette devient 
exigible dans un délai d’un mois à compter de la mise en circulation du véhicule sur 
le territoire national. 

 
Enfin, il est porté à la connaissance des citoyens que la vignette doit être 

apposée sur le pare-brise du véhicule. Le défaut d’apposition donne lieu à 
l’application d’une amende fiscale égale à 50 % du montant de la vignette (Art.308 
du code du timbre). 
 

 

 

COMMUNIQUE 



VIGNETTE SUR LES VEHICULES AUTOMOBILES ANNEE 2011 
TARIF APPLICABLE 

 
PERIODE DE VENTE : Du  01 Juin 2011 Au 30 Juin 2011 

 

                
MONTANT DE LA VIGNETTE EN DA    

             

 

Véhicules de Véhicules  Véhicules com- Véhicules de 

DESIGNATION DES VEHICULES 
moins de 3 ans 

d’âge 
compris entre 3 
ans et 6 ans 

d’âge 

pris entre 6 ans 
et 10 ans d’âge 

plus de 10 ans 
d’âge 

 
Véhicules de tourisme et véhicules aménagés en 
utilitaires d’une puissance de : 

 
Véhicules mis en 
circulation à 

 
Véhicules mis 
en circulation 

 
Véhicules mis 
en circulation 

 
Véhicules mis 
en circulation 

Catégorie 1 : (Chiffre précédant l’année de mise 
en circulation) 

Compter  
de 2009 

à compter de 
2005 et 

antérieurement 

à compter de 
2001 et 

antérieurement 

en 2000 et 
antérieurement  

  à  2009 à 2005  
 
- Jusqu’à 6 CV ...................................................…. 

 
1.500 DA 

 
1.000 DA 

 
700 DA 

 
300 DA 

- De 7 CV à 9 CV ...............................................….. 3.000 DA  2.000 DA  1.500 DA 1.000 DA 
- De 10 CV et plus ............................................….. 8.000 DA 4.000 DA 3.000 DA  2.000 DA 

 
Véhicules utilitaires et d’exploitation - Catégorie 2-3 et 5. 

 
Véhicules de moins de (5) 

ans d’âge 

 
Véhicules de  (5) ans 

d’âge et plus 
  (véhicules mis en (Véhicules mis en 
 
 
 

circulation à compter  
de 2007) 

circulation en 2006      
et antérieurement) 

- Jusqu’à 2,5 tonnes à l’exception des véhicules touristiques 
aménagés en véhicules utilitaires (Poids Total en Charge). 

5.000 DA 2.000 DA 

- Plus de 2,5 tonnes et jusqu’à 5,5 tonnes (Poids Total en Charge). 10.000 DA 4.000 DA 
- Plus de 5,5 tonnes (Poids Total en Charge). 15.000 DA 7.000 DA 

 
Véhicules de transport en commun de voyageurs - Catégorie 4 

  

1- Véhicules aménagés pour le transport de 
personnes de : 

  

1- moins de 9 sièges.................................…………………………………. 4.000 DA 2.000 DA 
2- Minibus de 9 à 27 sièges..................................................…………… 6.000 DA 3.000 DA 
3- Minibus de 28 à 61 sièges...............................................…………… 10.000 DA 5.000 DA 
4- Autobus de plus de 61 sièges ............................................………… 15.000 DA 7.000 DA 

 

Véhicules dont l’année de mise en circulation est inconnue « Code 122 » 
    
     - Véhicules de tourisme :   300 DA 
     - Véhicules utilitaires     : 2000 DA 
 

 
 Sont exemptés de la vignette : (articles 302 du code du timbre) . 

- les véhicules à immatriculation spéciale appartenant à l’Etat et aux Collectivités Locales  
   (Communes - Wilayas) ; 

     - les véhicules dont les propriétaires bénéficient de privilèges diplomatiques ou consulaires ; 
     - les ambulances ; 
     - les véhicules équipés de matériel sanitaires ;  

     - les véhicules équipés de matériel de lutte anti-incendie ; 

     - les véhicules équipés destinés aux handicapés ; 
  - les véhicules équipés d’un carburant GPL/C, (Article 27 de la loi de Finances 2011). 

Véhicules non concernés par la vignette automobiles 
     - les tracteurs et autres engins agricoles ; 
     - les véhicules à moins de quatre (04) roues (motocyclettes, vélomoteurs, etc. .......) ; 
     - les engins de travaux publics ; 
     - les remorques. 
 

      

  Pour de plus amples précisions, vous pouvez consulter 
le site webde la DGI à l’adresse : www.mfdgi.gov.dz 



 

 LMNOPQا LMSاTUVWXQا LWTYاZ[Qا LWر]^V[Qا 
  

LMQ_VQوزارة ا 
Dـــ@ :7BCاAـــ@ ا:?<=ـــــا:67689  

 
 
  

 
 

  LVMde2011 اMdQ_رات 
 

 fgQ_h : -LMi_MdQرات ا_MdQا   
         -LMOjkQرات ا_MdQا   

                      -lWTm_dVQا nUo رات_Mp    
  
 و OT2011ان  01 اRرQ?<ء O6م 8MJ 2011أ =8ة 9GHI 868HJ@ ا:GH<رات

  . ^C_ ا:H<^@ ا:7اQ?@ زوا\OT 2011ان O6 VWXYJ ZG9[:30م ا
  

  :9GHI 7aOXJ@ ا:GH<رات ^OXH= _Cى 
  

  c>MI<ت ا:7BاDA؛ �
    .c>MI<ت ا:867M و ا:O9اdeت �
  

\ 7fXYJوا GkC: @fm: 7no<م lWQا ا:OاDT ا:OMYiJ ،VgOg>kا Ohا7GQ ا\fXg<ر 
@iJ>Y:ا pآ>r9:و ا>WY^  .  

  
=Gv>g s@ أ7nى، s= _T76 أme<ب ا:GH<رات ا:s= tkmX ا:7G?HXة 

>WA>YXIا pMI wWX9GHk: @GgOg>k:ا . @kQ>x= 7Gy @9GHI pآC: @GgOg>k:7ة اG?HX
 wGI7X:ا @I>xQ Dmz _:دي إ~J ،@a>m�:ا Va رةOrY9:7د إ:_ اJ s: VX:ا
=WMv>e100 %  �CM= s< إ\ 7y �= @kQ>x= @9GHI w68kJ 8?Qا=@ 8Iره< 

@9GHk:ا. 
 

 pmJ )اLe_sNQ اTjrQاء (ا:XI~9@ا:7GH  أن I>xQ@ ا:8i�GcOXر 6آ9< 
 wGI7X:ا @I>xQ pm=)LWد_hTQا Le_sNQ868ة )اi:رات ا>GHC: @MHY:>Q اlو ه ،

�ن ا:GHk ا:YXk9<ة dnلa �GC^ و @YH:ا s= 7W� لdn @kmXH= �M�J @9
GH:ا �cو> _C^ 7GH:ا Va رةVYhO:7اب اX:ا.  

  
 _C^ wX6 @9GHk:�67@ ا?J 868mJ ن�a ،@G?�Y:رات ا>GH:9< 6]� اGa

>WQ حO9H9:ا @:O9m:س ا>zأ _C^ ZG: و @:O9m:ا @C9T س>zأ .  
   

 t�CJ أن Di6 @9GHk:7، إ:_ أن ا=R>Q sGGY?9:ا �>MXgا ��C6 ،7اGnأ
T�:ا _C^رات>GHC: V=>=Rج 6~دي إ:_ . <ج ا>T�:ا _C^ ر>WfXz\إن ^8م ا

tGMxJ  وي>HJ @GA>MT @=7اy50 %  @9GHk:ا �CM= s=) ن 308ا:9<دةOg>I s= 
�Q>x:ا.( 

 

 ــــ�غـــــــــ�ـ
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